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Dimanche 13 octobre 2024 - 28e dimanche du TO, B 

 
Le mot du frère 
 
« Que faire pour avoir en héritage la vie éternelle ? » Cette question, posée 
à Jésus par un riche trop attaché à ses biens, nous interpelle tous. 
L'ambivalence de l'argent, bon serviteur, mais mauvais maître, pousse 
souvent à faire de mauvais choix, dupés par notre convoitise... 
Si la richesse matérielle peut être bénéfique quand elle est partagée avec les 
nécessiteux (qui sont le trésor de l'Église, dixit saint Laurent), elle nous 
entrave quand nous thésaurisons égoïstement. L'amour de l'argent, qui est 
« la racine de tous les maux » (1Tm 6,10), peut réduire en esclavage celui 
qui l'accapare, et même le perdre, comme nous le montre l'exemple extrême 
de Judas.  
Actuellement, c'est bien le pouvoir de l'argent qui génère le consumérisme 
forcené ambiant, au détriment de la planète et de ses occupants !  
Pour soulager la misère de ce monde, Jésus préconise comme remède le 
partage avec les pauvres, nos frères et sœurs démunis. Cela n'est pas simple, 
car cela se heurte à la tyrannie du profit, avec son cortège de 
compromissions, de lâchetés, d'inhumanité en un mot ! Le péché fait perdre 
de vue que l'essentiel, notre plus grand bien, c'est notre amour pour Dieu et 
pour notre prochain ! Et cet amour ne s'achète pas (cf. Ct 8,7). 
Que la distribution des richesses devienne la chose la mieux partagée, voilà 
qui changerait la face du monde, plus que le nez de Cléopâtre, assurément ! 
Mais, au vrai, notre véritable trésor est au Ciel, et c'est la Vie éternelle ! 

 
                                 Fr Jean-Marie-Baptiste  



 

 
« Vends ce que tu as et suis-moi » (Mc 10, 17-27) 

 
En ce temps-là, Jésus se mettait en route quand un homme accourut 

et, tombant à ses genoux, lui demanda : 
« Bon Maître, que dois-je faire pour avoir la vie éternelle en héritage ? » 

Jésus lui dit : 
« Pourquoi dire que je suis bon ? Personne n’est bon, sinon Dieu seul. 

Tu connais les commandements : 
Ne commets pas de meurtre, ne commets pas d’adultère, 
ne commets pas de vol, ne porte pas de faux témoignage, 
ne fais de tort à personne, honore ton père et ta mère. » 

L’homme répondit : « Maître, tout cela, je l’ai observé depuis ma jeunesse. » 
Jésus posa son regard sur lui, et il l’aima. Il lui dit : 

« Une seule chose te manque :  
va, vends ce que tu as et donne-le aux pauvres ; 

alors tu auras un trésor au ciel.  
Puis viens, suis-moi. » 

Mais lui, à ces mots, devint sombre et s’en alla tout triste, 
car il avait de grands biens. 

 
Alors Jésus regarda autour de lui et dit à ses disciples : 

« Comme il sera difficile 
à ceux qui possèdent des richesses d’entrer dans le royaume de Dieu ! » 

Les disciples étaient stupéfaits de ces paroles. 
Jésus reprenant la parole leur dit: 

« Mes enfants, comme il est difficile d’entrer dans le royaume de Dieu ! 
Il est plus facile à un chameau de passer par le trou d’une aiguille 

qu’à un riche d’entrer dans le royaume de Dieu. » 
De plus en plus déconcertés, les disciples se demandaient entre eux : 

« Mais alors, qui peut être sauvé ? » 
Jésus les regarde et dit: 

« Pour les hommes, c’est impossible, mais pas pour Dieu ; 
car tout est possible à Dieu. »  

Évangile du dimanche 



 
 

 
 
Pour le mois du Rosaire 
L’application du chapelet vivant Rosario, à télécharger sur votre téléphone, 
propose, en ce mois d'octobre consacré au Rosaire, d'offrir votre cœur à 
Marie et de permettre à vos proches de faire de même, en participant au 
Défi de Pauline (dans la ligne de l’œuvre de Pauline Jaricot). 
“ Priez le chapelet chaque jour pour obtenir la paix dans le monde ”, a dit 
la Vierge Marie dans une apparition à Fatima le 13 octobre 1917. 
Le défi de Pauline est l'occasion de prier une dizaine par jour, avec le 
soutien fraternel de vos proches, en les invitant à vous rejoindre. 
 
Étude biblique mardi 15 octobre de 19h15 à 20h30 au presbytère 
Fr Roger-Marie propose des rencontres au presbytère tout au long de 
l’année sur l'étude biblique des 8 paraboles sur la miséricorde dans St Luc. 
Ces paraboles offrent des perspectives uniques sur la miséricorde divine et 
sur la manière dont nous devrions la pratiquer dans nos vies quotidiennes.  
La prochaine rencontre est le mardi 8 octobre de 19h15 à 20h30. 
Date suivante : le 5 novembre 
 
Messe pour la vie (samedi 19 octobre) 
À 11h30, la messe est célébrée pour la vie : action de grâces pour la vie, 
intercession pour la vie naissante, la fin de vie, les couples en espérance 
d’enfants. À l’issue de la messe, temps de prière au Belvédère pour la 
vie, suivi du verre pour la vie : temps de partage et d’écoute. 
 
« Le fascinant we » : proposition pour le samedi 19 octobre 
En tant que membre du label « Vignobles et Découvertes » (viticulture, 
tourisme et qualité), le Sanctuaire s'associe à l'évènement national "Le 
fascinant week-end" pour la 2e année, avec une journée sur le vin. 
Programme au sanctuaire : 
- 10h00 : Conférence de Fr Louis-François sur le thème  

 “Le vin et l'huile dans la Bible” 
- 10h30 : Séance de dégustation des vins vendus au magasin  
- 11h00 : Visite commentée du Sanctuaire 
- 11h30 : Messe à l’église du Sanctuaire (pour ceux qui le souhaitent) 
- 12h30 : Possibilité de déjeuner sur place au Foyer de la Sainte 

Famille (sur réservation au 07 75 21 84 49) 

Vie du Sanctuaire et de la Paroisse 



Réunion d’information sur le spectacle « Le Veilleur du Rocher » 
L’été prochain sera lancé un grand spectacle sur les apparitions de 
Cotignac par l’Association Isaïe Spectacles. Une réunion d’information 
pour s’engager dans le bénévolat se tiendra chez Odile Moreau au 53bis 
Ch. de saint Joseph (Cotignac) à 17h le 23 octobre. Tous sont bienvenus. 
 
La 25e heure des Villes-Sanctuaires (samedi 26 octobre) 
Cotignac fait partie de l’association « Villes Sanctuaires en France » qui 
regroupe l’Office de Tourisme et le Sanctuaire. Le 26 octobre aura lieu, 
l’évènement : « La 25e heure des Villes-Sanctuaires, De chœur à cœur ». 
- 17h30 : Visite du village de Cotignac (Rdv devant l’Office de 

Tourisme – 45mn - gratuit sur réservation, voir ci-dessous)  
- 18h15 : Visite libre du rocher 
- 19h : Marche aux flambeaux vers le Sanctuaire Notre-Dame de 

Grâces, Rdv devant l’office de tourisme 
- 19h30 : Accueil en salle Jean de la Baume (en-cas et rafraîchissement) 
- 20h : Les cloches de tous les Sanctuaires de l’Association sonnent 
- 20h15 : Visite de l’église Notre-Dame de Grâces sur fond de 

musique sacrée du 17e siècle ; lieux et objets insolites à découvrir 
- 21h30 : Fin et descente au parking par des navettes. 

Renseignements et inscriptions : Office de Tourisme - 04 94 72 88 52 
Mme Allysson PIERANTONI - villes-sanctuaires@provenceverte.fr  
 
Retraite d’Avent (29 novembre-1er décembre 2024) 
Du 29 novembre au 1er décembre, le Sanctuaire propose une retraite 
spirituelle qui permet de préparer son cœur à vivre Noël avec la Vierge 
Marie et saint Joseph. Dans cette retraite, Frère Roger-Marie aidera les 
participants à se mettre à l'école des meilleurs maîtres du silence, de la 
prière, de la vie intérieure, ceux qui ont fait à Jésus la meilleure place 
dans leur cœur et dans leur vie : Marie et Joseph. 
Renseignements et inscriptions sur www.nd-de-graces.com/temps-forts  
 
Retraite mariale « Notre-Dame de Grâces » (6-8 décembre) 
Le Sanctuaire organise du 6 au 8 décembre 2024 un temps de retraite 
silencieuse pour mieux entrer dans le mystère de Marie comme médiatrice 
et dispensatrice de grâces. Fr Louis-François enseignera à partir de 
l'Écriture mais aussi des grands théologiens comme St Bernard, apparu lui 
aussi à Cotignac, St Louis-Marie Grignon de Montfort, St Jean Paul II... 
Renseignements et inscriptions sur www.nd-de-graces.com/temps-forts  


